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Augustin et Rm 5, 12
avant la controverse pélagienne

A propos d^un texte de saint Augustin
sur le baptême des enfants 1

Le dernier fascicule de La Maison-Dieu consacré aux problèmes
variés que pose le baptême des enfants publie comme liminaire une
lettre où saint Augustin traite le même sujet et notamment étudie
le rôle qu'y joue la foi des parents. La lettre adressée à l'évêque
Boniface est généralement datée de 408 ; elle nous apprend donc
comment saint Augustin se posait la question du péché originel à
propos des enfants dès avant la controverse pélagienne ; le texte
est d'autant plus important que jusqu'à cette époque c'est l'ensemble
de la massa damnata qu'il considère et non point directement les
enfants, en particulier dans les textes fondamentaux des Quac-stioties
ad Sîm-pîicîœwm où pour la première fois il utilise le terme même
de peccatvm originale s.

Une phrase de la lettre a plus particulièrement attiré mon atten-
tion. Saint Augustin explique que l'enfant a « contracté la culpabilité
du péché {ïraxît reafum) parce qu'il ne faisait qu'ïw avec celui et en
celui dont U a hérité (a qwo traxit) au moment où il a hérité ce qu'il
a reçu (qmmdo quod traxit admisswm. est) » (n. 2). Saint Augustin

1. Lettre de saint Augustin à Boniface, évoque de Catagws sw le baptême
des petits' en-fonts, dans La Mcmscm-Dieu, n. 89 (1967, 1), pp. 9-20. I! s'agit de
Yepistoîa 98 ; PL 33, 359 s. ; CV 34/2, p. 521.

2. Le chanoine A. VANNESTE, Le Décret du Concile de Trente svr le pêche
originel, dans Nom'. Rev. Thêol., 88 (1966), p. 590, pense même que saint
Augustin a créé l'expression qui signifie toujours chez Augustin « le péché
originel en nous» et «jamais le péché d'Adam 3. (art. cit., p. 591), en tout cas
il ne l'a rencontrée nulle part avant le De diversis qwsestionibus ad Simpîi-eîcwum
(vers 397). Saint Augustin écrit «originale' pecca-tuw » en 1 q., 1, 10 et de
nouveau au n. 11 ; un peu plus loin, 1 q., 2, 20, < originafïs reatus» avec le
même sens. On notera également les parallèles très significatifs *r ex traduce
morîaîitatis ... ex poena arîgma.lis peccati» (I q., 1, 10) et <r de îro.âwe peccati
et de poena. mortatitaîis S' (I q., 2, 20). On remarquera surtout qu'Augustin ne
se réfère en aucun de ces passages à Rm 5, 12, mais dans les deux premiers
explicitement à Rm 7, 18, qu'il est en train de commenter et où il estime alors,
à juste titre, que saint Paul parlait de l'homme pécheur, non encore régénéré
par la grâce ; dans le troisième, la formule « universum genus humanum. tan-
quam totam et unam conspertionem » évoque non moins certamemeni: Rm 9, 21,
d'où proviennent, on le sait, les expressions de «massa luti », «massa peccati »,
<; massa damnata » et qu'il comprend toujours abstraction faite de la grâce :
« misericordia Dei remota, » (De 83 tptaest., 68, 3), « remota Dei gratia » (De
quaest. ad Sim-pî., 1 q., 2, 19).
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songerait-il dès cette époque à un péché commis par l'enfant « en.
Adam », et cela en fonction de l'exégèse qu'il doinnera plus tard de
Rm 5, 12 ? Les éditeurs n'ont pas hésité à le supposer comme une
interprétation qui allait de soi ; ils identifient sans plus avec Adam
« celui avec qui et en qui l'enfant ne faisait qu'un », et ils voient là
une influence de l'exégèse augustinienne de Rm 5, 12 : « Lorsqu'Adam
a commis son péché (personnel), nous étions déjà en lui, et c'est
ainsi que nous avons contracté le péché originel. Augustin suit la
Vulgate qui comprend ainsi Rm 5, 12 : en lui (Adam) tous les hom-
mes ont péché. On sait que ce qui correspond à ce w qu-o, dans le
texte grec, a un sens beaucoup moins précisa (p. 10, note 5).

Est-ce la seule interprétation possible de ce passage de la lettre
à Boniface, voire la plus obvie ? Le passage ne contient pas la
moindre allusion à -ROT. 5, 12, et notamment aux mots « in quo omnes
peccaverunt » a . Si l'interprétation était exacte, le passage montrerait
du moins à quel point Augustin était déjà, à cette époque, en pleine
possession de sa doctrine du péché originel dans ce qu'elle a d'es-
sentiel, comme on le reconnaît d'ailleurs généralement, sans Jamais
avoir invoqué Jusqu'ici à ce propos Rm 5, 12 d.

Mais H est légitime de se demander deux choses : 1° Quand Augus-
tin explique l'existence d'un reaîw dans l'enfant dès sa naissance
en déclarant qu'à ce moment l'enfant « était un avec celui et en celui
dont il a hérité », songe-t-il à une mystérieuse unité avec la personne
d'Adam ou bien avec la personne du père de l'enfant ? Assurément
ce reatus est hérité d'Adam (e-r Adwn traxi-t}, mais l'est-il en vertu
d'une unité que l'enfant aurait constituée avec la personne d'Adam
au moment où celui-ci commettait son péché *, ou bien seulement par
l'intermédiaire de l'unité qu'il constituait avec son père au moment
où celui-ci l'a engendré par le moyen de la concupiscence charnelle ?
— 2° A supposer même qu'Augustin songe ici à une unité avec la
personne d'Adam, il est encore plus légitime de son demander s'il
déduit une telle unité de l'affirmation paulinienne de Rw, 5, 12, telle

3. Je me permets de renvoyer aux 'Mélanges Henri de L'ubac, vol. I, pp.
327-339, Rom. V', 12, ches saint Augustin, avec la note complémentaire parue
dans BibHca 45 (1964) pp. 341-542 et que n'a malheureusement pas utilisée le
Chan. A. VANNESTE (art. cit., p. 594). L'article des Mélanges de L-ttbac repo-
sait sur une enquête partielle ; je n'avais pas encore eu communication des
dépouillements exhaustifs de M1'11" La Bonnardière. Il ne suffit pas de dire
avec le chanoine A. Vanneste qu'avant la controverse pélagienne « Augustin
ne cite que rarement Km S, 12», ce qui peut-être, en effet, ne serait pas «tel-
lement significatif » (art. cit., p. 594). En fait, Augustin au moins Jusqu'en,
408 ne cite jamais le verset, pas une seule lois, en. relation avec le péché
originel. Avant la controverse pélagienne, il n'a cité que 3 fois, en tout et pour
tout, les mots in QUO omws peccaverun-t, et il ne les a jamais cités en connexion
directe avec la doctrine du péché originel.

4. C'est peut-être ce que suppose la traduction des éditeurs : « au moment
où ce qu'il a. hérité s'est accompli s- (qwmdo quod traxiî admissuw est).
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que la comprendra Augustin à partir de la version latine in quo onmes
peccavertmt.

1. A propos de la première demande, avouons que tout le contexte
favorise la seconde interprétation : Augustin raisonne a. partir de
l'unité de l'enfant avec son père ; cette interprétation suppose d'ail-
leurs tout simplement qu'Augustin se représentait la transmission du
péché originel en fonction de la doctrine traducianiste à laquelle on
sait qu'il s'est volontiers référé avec plus ou moins d'hésitation jusque
vers la fin de sa vie.

Voici en effet l'argumentation d'Augustin. Il répond à une double
question de l'évêque Boniface : « Tu me demandes si les parents
nuisent a, leurs petits enfants baptisés lorsqu'ils cherchent à obtenir
leur guérison en offrant des sacrifices au démon. Et s'ils ne leur
nuisent pas, comment la foi des parents peut-elle leur profiter au
moment de leur baptême, tandis que ce péché contre la foi ne peut
leur faire tort ? ».

Or Ïa réponse d'Augustin à la première question se base sur le
principe suivant ; Une fois « régénéré par Ïa volonté spirituelle d'au-
trui », l'enfant « engendré par la volupté chamelle {per cismalew-
volupîatem) » ne peut plus subir « les effets du péché d'un autre
auquel sa propre volonté ne consent pas ». Et cela en vertu du prin-
cipe énoncé par Ezéchiel : « L'âme du père est à moi, dit le Seigneur,
et l'âme du fils est à moi. L'âme qui aura péché, c'est elle qui mourra »
(Es 18, 4).

La suite du raisonnement se comprend de façon fort obvie. La
voici. Si «l'âme de l'enfant a hérité d'Adam {ex Adam traxit) ce
dont elle a hérité {quod traxvt} », c'est parce qu'alors (au moment
où il a été engendré) l'âme de cet enfant « n'était pas encore une
âme ayant une vie indépendante (anîwa separatim vivens), une autre
âme dont on pût dire : l'âme du père est à moi, l'âme du fils est
à moi. Mais une fois que l'homme existe en lui-même (in se ipso
est), étant devenu différent de celui qui l'a engendré (ab eo qui
genwit aîter effectus), — autrement dit quand il n'est .plus un avec
son père, — il n'est pas tenu pour coupable du péché d'autrui (à
savoir de son père), accompli sans son consentement (peccato aîte-
rius sine sua consentions) ', si donc, en fait, l'enfant a contracté un
reatits (trahit reatum), c'est parce qu'il ne faisait qu'un avec celui
et en celui dont il a hérité (cvm iîlo et m ilîo a quo traxît) ». Le
parallélisme avec la phrase précédente semble bien montrer que cet
« iîlo » avec lequel et en qui il est « un », est précisément l'« eo qui
genuity dont il ne s'est pas encore séparé (aïter effectus). En ce
cas le membre de phrase suivant ne se réfère pas au moment où
Adam a commis son péché, mais au moment où l'enfant a reçu de
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son père ce que le père lui-même avait hérité d'Adam, et cela à tra-
vers la volupté chamelle en vertu de laquelle il a été conçu : « quando
quod traxît admissum est ».

Cette interprétation est confirmée par la réponse que donne saint

Augustin aussitôt après à la seconde question concernant le rôle que
joue la foi des parents dans le. baptême : « Comment une telle foi
peut-elle profiter aux enfants ? » Augustin répond que c'est l'Esprit

qui « opère intérieurement l'effet bienfaisant de la grâce, délie la
chaîne du péché, restaure la bonté de nature s, et, si les parents qui
présentent leur enfant Jouent aussi un rôle, c'est que « l'Esprit qui

régénère, dans les adultes qui présentent l'enfant et dans ce petit
qui est présenté et régénéré, cet Esprit leur est commun : c'est donc

par cette participation (societafem) à un sen! et même Esprit que la
volonté — cette « volonté spirituelle » évoquée au début de la ré-

ponse et opposée à la « volupté chamelle » — de ceux qui le pré-
sentent profite au petit qui est présenté ». Au contraire « lorsque les

adultes pèchent envers ce petit, en l'offrant et en essayant de le
lier par les chaînes sacrilèges des démons, il n'y a pas d'âme com-
mune entre eux, si bien qu'ils pourraient aussi avoir la faute en

commun ».

Ainsi pour expliquer comment les parents peuvent communi-
quer quelque chose à leur enfant, Augustin cherche dans les deux
cas un élément commun entre eux et l'enfant : dans le second cas,
c'est l'Esprit Saint qu'ils possèdent en commun, et dans le premier
cas c'est l'héritage d'Adam contenu dans la voluptas carwslis, l'enfant
ne faisant encore qu'un avec son père au moment où « il hérite »,
en dernière analyse assurément « d'Adam », mais directement de son
père, «ce dont la grâce du baptême doit le délivrer». Il s'agit donc
précisément de cet héritage d'Adam contenu dans la voîuptas carnalis
par l'intermédiaire de-laquelle il est engendré et à qui il doit sa
naissance.

C'est d'ailleurs ainsi que B. Altaner résume la doctrine de saint

Augustin : « Le péché originel est transmis de génération en géné-

ration par la concu-piscentia carnalis ; en effet, les enfants sont en-
gendrés par l'action de la concupiscence des parents û. Mais le Christ

5. L'opposition entre « semel generatus per allorum, camaleni voluptatem »
et « semel regeneratus per aliorum spiritalem volunîatem » est donc, pour saint
Augustin, capitale. Elle commande sinon sa docirine même du péché originel
qui repose en fait sur la persuasion de l'universelie rédemption du Christ, mais
l'explication qu'il en donne, au moins à ce moment de sa vie. C'est ce , qu'il
explique par exemple dans le texLe des Quacstiones ad Swiplicwmvm I, 2, 20
cité (incomplètement) par le chanoine VAÎTNKSTIÎ (art. cit., p. 590, note 52).
Augustin commente R-ïn 9 et Sir 33, 10-17. Quand Dieu chassa Adam du. paradis
et: «immutavit viaa eomm> (Sir 33, 11), de telle façon que désormais ils vivent
comme des mortels. « twic facîa est una massa omnneni venietîs de traduce
peeeaU et df poma wwtalilatis, bien que Dieu formait et créait ce oui était
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a été exempt du péché originel parce qu'il est venu au monde sans

qu'il y ait eu concubitus. A l'essence du péché originel appartient la
conwpiscentia carnis qui est un péché et en même temps une peine

pour le péché6 ». A cette époque le peccafwn est appelé originale
par saint Augustin, assurément parce qu'il provient des origines du
genre humain, mais d'abord et surtout parce qu'il provient de l'ori-

gine de chaque homme et s'oppose ainsi au péché « commi& », actuel,

par chaque homme. Le péché originel est celui que l'enfant a en

vertu de son origine, de sa naissance ex concupis'centia. Telle est,
au reste, exactement la doctrine enseignée par le traducianisme T.

Une objection cependant peut se présenter à plus d'un lecteur.
Augustin n'explique-t-il pas l'origine des âmes comme dérivant de
« l'unique âme du premier homme » (.MMO anima primi homims facta,
de cuius propagine omnes hominum animae crearentur) s ? »

En effet, si Augustin avait entendu parler de l'unité constituée
par l'enfant, non pas avec son père mais avec Adam, c'est bien une
telle théorie, professée dès cette époque, qu'il faudrait invoquer et
non pas l'exégèse qu'il donnera plus tard de Rm 5, 12.

Il l'expose dans le Xe livre du De Gew-fi ad liîieram, non pas en relation,
avec les affirmations paulîniennes de Rm- 5, 12 et la doctrine du péché originel 9,
mais en relation avec celles de la Genèse concernant l'œuvre des six jours et
nommément l'origine de l'âme d'Eve ; ces affirmations lui semblent exclure
l'explication créationiste : « Si on admet que la femme (Eve) n'a pas reçu
l'âme de l'homme (d'Adam) mais qu'elle a été créée par Dieu comme l'âme

bon en eux ». Augustin énumère quelques-uns de ces biens du corps et de l'âme.
Puis il ajoute : f Sed concu-piscen-tia carnaîis de peccoti poena. iam regnans,
universum genus hwnamem tfmqitam totain pi wnaaîii conspersionem origmaU reatu
in. omnia permanante confuderat & {PL 40, 125).

6. B. At,TANE«, Précis rfe Pa.troîo'gie, adapté par H. CHIBAT, 1961, p, 612 s.
7. Le traducianisme, traducianisme spiritilîiÏiste, celui de saint Augustin, est

ainsi exposé par A. Michel ; < Si Dieu ne peut être tenu responsable de la
souillure de l'âme, il faut que cette âme souillée de la lâche originelle vienne
des parents eux-mêmes. Transmettant la vie du corps, ceux-ci transmettent
simultanément la vie de l'âme et, avec cette vie, la tare qui s'y attache après
la faute du premier homme» {DTC, 15, 1, c, 1353). Autrement dit !;i concu-
piscence charnelle qui est la peine du péché d'Adam et se trouve à l'origine
de toute naissance a fait du genre humain tout entier une < massa damnata »,
« massa peccati », comme il est dit en toutes lettres dans le texte des Q. ad, Siw'pf.
I, 2, 20, cité à la note précédente.

8. De Gewsi ad litfercnn X, 3 ; PL 34, 410. La formule se retrouvera plus
tard, par exemple dans la lettre 166 à saint Jérôme où il se demande comment
l'explication créationiste, défendue par saint Jérôme, peut se concilier avec la
doctrine du péché originel : « Obsecro te, quomodo haec opiuio defenditur, qua
creduntur animae non e.r Ula uîia primi hmninis fieri omnes, sed sicut illa una
uni ita singulis. singulae ?» (Eptst. 166, 10 ; PL 33, 725).

9. Celle-ci n'est abordée, avec Rm 5, 12, qu'à partir du ch. 11 où, de tait,
la problématique s'inspire visiblement des négations de Pelage : baptême des
enfants (ch. 11); « vita aetema » (ch. 15). On sait que, d'après la Lettre à
Evodius (lettre 159 qui est certainement postérieure à la lettre 158 qui est d'en-
viron 414), l'ouvrage, commencé en 401 et à peu près achevé en 411, n'a été
publié qu'en 414^15 avec des retouches. Cfr Mélangfs de Lubac, art. cit., p. 330.
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de celui-ci (Adam), parce que singula singuli-s Deu-s f a d t » (hypothèse créa-
tionniste), il faudra eii conclure que < l'âme de ta femme ne faisait pas partie
de l'oeuvre des six jours (non erat facto, in iîîis primis operibus anima femvnae) »
ou bien il faudra admettre « qu'elle est fille des anges ou, pire encore, du ciel
incorporel ou de quelque élément inférieur (lit vel angeîwitm vel, quod mdigms-
simimi est, caeli corporel vel alicuius etiam wferiairis eîeîmnïi films animas
homuMm esse dicamus) "s^. Augustin veut, éviter de laisser croire que l'œuvre
des six jours n'a pas été complète : < II faut prendre garde de rendre vain le
soin avec lequel l'Ecriture nous enseigne que Dieu a achevé toutes ses œuvres
en six jours, s'il reste encore des natures à créer, qu'il n'aurait pas faites au
moins quant à leurs raisons séminales (si alignas adhvic natteras fuerat crca-
twas, quas fiée ipsas née earwm ïbi rationes causalîter fecerit) » (t&i'd1.). Ce n'est
que bien plus tard, au ch. XI, que saint Augustin se demande à laquelle des
deux explications, traducianiste ou créationiste, l'affirmation de saint Paul
en Rm 5, 12, s'accorde le mieux, et: tout fait penser que ce passage est un de
ceux ajoutés à l'ouvrage après la controverse pélagienne.

En tout cas l'argumentation même d'Augustin ne permet guère
de douter de la façon dont il comprend cette propagation des âmes

à partir de « l'unique âme d'Adam », à savoir par l'intermédiaire
des parents. Constamment saint Augustin oppose son explication à
l'explication créationniste : or pour lui cette dernière est l'explication

selon laquelle les âmes ne sont pas créées « ex parentibus ».

Ainsi au ch. 8, iï oppose, d'une part, « ceux qui estiment que les âmes sont
créées des parents (ex- parentibies) comme les corps » et, d'autre part, « ceux
qui affirment qu'elles ne proviennent pas des parents mais de Dieu qui les
envoie (non ex parentîbïtS scd Dro mîlicntc animas vcnire adsenwtt) ï (PL 34,
414-415).

Au ch. 10 il revient sur la question de l'origine de l'âme d'Eve : '« Si l'Ecri-
ture, note-t-il, disait que Dieu avait soufflé sur le visage de la femme formée
(de l'homme) et qu'elle était ainsi devenue âme vivante, une telle affirmation
apporterait beaucoup de lumière (pSurîmum îucis) : cela nous porterait à croire
que l'âme n'est pas donnée à partir des parents au corps formé de chaque homme
(cuique formafae cami hominis non ex Raren tibits dari amiîMm, crederemus) » .
Augustin ajoute pourtant que le cas d'Eve est spécial : on pourrait encore dire
que * si l'âme n'a pas été donnée de Dieu à Eve à partir d'Adam (ammam...
non ex Adam divinîfus Evae datam), c'est parce qu'Eve n'est pas née à pro-
prement parler d'Adam (quia ex itîo non tanquam proSes- orta est) » (c. 415).

Au ch. 21, abordant le problème de l'âme du Christ:, il rappelle les deux
explications sur l'origine de l'âme des autres hommes (de ceterarwn anwîarum
advento) et il les formule ainsi : « utyv,m ex parentibus an desuper s i f v > , avouant
d'ailleurs qu'il hésite entre les deux et penche tantôt vers l'une tantôt vers
l'autre : « ego adtiu-c inter uîrasque asnbigo et -moveor atÏgitcmdo sic aliquando
auteîn sic» (c. 425). Selon toute vraisemblance, le passage est l'une de ces
retouches dont il parle dans sa lettre à Evodius.

Au ch. 11 l'argumentation, ajoutée elle aussi sans doute après la controverse
pélagienne, où est explicitement invoqué Rm S, 12, ne montre pas moins claire-
ment en quel sens précis Augustin estime que l'âme de chaque homme provient
d'Adam (ex Adam) : à savoir, là encore, par l'intermédiaire des parents (ex

10. De GcMsi ad Kiterain X, 3 ; PL 34, 410.
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parentiblîs), exactement comme le corps. Voici, en effet, comment' il explique
que Rm 5, 12 lui paraît exclure la théorie créationniste sur l'origine de l'âme :
« Si le péché n'était inhérent qu'au seul corps et non pas à l'âme (si secwmium-
soîaim camem potest in-lciligi peccatuw vcî peccator), il ne serait pas nécessaire
d'admettre que, d'après Rm 5, 12, l'âme provient des parents (H£HÏ cogiww w
his vérins ex parentibus anwwm credere). Mais si c'est l'âme qui pèche, quoique
en vertu de l'attrait de ]a chair, comment saint Paul a-t-il pu dire : 'in quo
omnes pecca»erimt\ si l'âme cowSme le corps ne provient pas d'Adwn. par-- pro-
pagafiow (si mm ex Adam ctiasn anima sicut caro propagata est) ? Ou comment
sont-ils ' constitués pécheurs par la désobéissance d'Adam ' (Rm 5, 18), s'ils
ont été en lui selon, le corps seutenïent et non pas également selon l'âme (si
fantum secunndwn camem m îîlo non etwm sectindwm anima'w. fuerwnt) ? » (c. 415).

Au ch. 22, à propos de f î t 3, 6, Augustin oppose de nouveau a, l'explication
créationniste l'autre explication en vertu de laquelle «le corps praviënl: du
corps et l'âme de l'âme (camem ex carne, anî-îiiam ex aww-fi). En effet, ajoute-
t-il, l'homme est composé des deux et nous pensons (sentinties) que la chair
provient de la chair de celui qui opère (cstrwm, ex carne ffperantis), et que
l'esprit proivient de VesprÏt de celui qui convoite (spiritum de spiritu corscv.-
piscentis) •» (c. 425).

La conclusion s'impose : pour Augustin l'âme de l'enfant, comme

son corps, provient bien en dernière analyse d'Adam dont l'enfant

hérite l'une et l'autre, mais c'est, aussi bien pour le corps que pour
l'âme, par l'intermédiaire de ses parents, plus particulièrement de
son père (l'action maternelle n'est Jamais prise en considération),
avec lequel, au moment de sa conception, il ne fait qu'un, aussi bien
pour le corps que pour l'âme. Le dernier texte cité confirme d'ail-
leurs le rôle que dans la transmission du péché originel saint Augustin
attribue à la concupiscence charnelle.

2. A supposer même qu'il faille attribuer à Augustin le raisonne-
ment qu'on lui attribue, fondé sur l'unité de l'enfant avec Adam,
il ne s'ensuit aucunement qu'Augustin déduit cette unité de l'ex-
pression paulinienne « m qiw omnes peccaverunt ». A preuve le pas-
sage suivant que me signale M6'16 La Bonnardière, emprunté à
YEnarratio sur le Psaume 84, 7, où saint Augustin affirme aussi
clairement que possible cette unité de tous en Adam — et dans un
contexte assez proche de celui de la lettre 98 — en se référant non
point à Rm S, 12 et à Vin quo omnes peccaverwnt, mais à 1 Co 15,
22, c'est-à-dire au texte souvent cité avant la controverse pélagienne,
dès les Quaestiones : « Hoc — à savoir la condamnation prononcée
contre Adam selon Gn 3, 19 — eni-m audimt Adam qucmdo pecccEuit,
et Adam ille omnes nos eramus, quia in Adam omnes moriuntur

(1 Co 15, 22) ».

Une influence de l'exégèse augustinienne de Vin quo omnes pec-
cœvervwt semble d'autant plus improbable au n. 2 de la lettre à Boni-
face qu'au n. 10 de la même lettre Augustin citera le début du verset,
Rm 5, 12, mais non pas les derniers mots litigieux ; il explique que
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le sacrement de baptême, aussi longtemps que l'enfant ne peut le

ratifier par sa liberté, du moins « constitue pour celui-ci une pro-

tection contre les puissances hostiles (tutehm adversus contrarias
potestates) et possède une telle efficacité que si l'enfant meurt avant

l'âge de raison, en vertu du sacrement lui-même et de la chanté de

l'Eglise, il est délivré de cette condamnation (yii-per un-um hominem
intravii m m-undum ». Depuis toujours saint Augustin a admis que

la condamnation portée contre Adam l'avait été contre tout le genre

humain ; absolument rien ne prouve qu'il l'ait conclu des mots « m
quo omnes peccaveruni » auxquels il ne se réfère pas une seule fois.

La première fois où ces derniers mots soient cités, unis au reste

du verset, semble être dans un passage du IV'1 livre De Trmitate,
dont la date est fort discutée : M611^ La Bonnardière songe de pré-

férence au début de la controverse pélagienne, mais il pourrait aussi
être un peu antérieur ". En tout cas, la façon dont est cité Rm 5, 12
me paraît confirmer entièrement les conclusions précédentes. La pro-

blématique n'est pas encore pleinement antipélagienne : le contexte
parle de « mort » et non directement de « péché » ; -aucune allusion

au cas des enfants ; l'opposition est surtout entre le diable et le Christ

et non pas entre Adam et le Christ. Voici le passage : « Via nobîs
sif ad worîem peî- peccatuîsi m Adam » ; suit la citation complète de

Rm S, 12. Puis Augustin continue : « huius vwe mediator diabolus
fuit, persuasor peccaîi-, et praecipitator in mortem »13.

La lettre à l'évêque Boniface et sa publication dans le fascicule
de La Maison-Dîeît offre ainsi l'avantage de prouver par un nouvel

exemple combien peu à cette époque Augustin s'inspire de Rm. 5, 12

et notamment de Vin quo omîtes peccavcrunt quand iî parle du péché
originel, mais en même temps combien il nous est difficile de ne
point céder à l'habitude acquise d'interpréter tout ce que dit Augustin
du péché originel, même avant la controverse pélagienne, en fonction

d'une référence à ce verset paulinien et à l'exégèse qu'il en a donnée
plus tard pour réfuter celle de Pelage.

Roma S. LYONNET, S.J.
25 Via délia Pilotta

11. Voir A. M. LA BoNNAJiMÈm;, Reciicrcites de chronologie fwgisstiwwne,
pp. 172-173. Dans une lettre privée elle me fait remarquer que deux motifs
empêchent de placer la rédaction du Livre IV trop après 411 : la manière
dont est citée l'épître aux Hébreux qui n'est plus du tout attribuée à saint Paul.
et la résonance antipélagienne d'un certain nombre de pages, en quoi elle est
d'accord avec M. PI^ONKIJX, îwfhwrt-ces de la lutte anti{>éla.giefine sur le « De
Trïwiaîe », dans Augîtstinus Magister II, pp. 817-826. Elle ajoute cependant :
« II ne reste pas exclu que certaines parties du Livre IV aient pu être rédigées
avant 411 ».

12. De Tn»tete IV. 12 (15) ; PL 42, 898.
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